




 

 

LIVRET D’ACCUEIL 
L'ADMR Vendée gère 5 Lieux de Vie qui offrent un cadre de vie à taille humaine pour 

que les personnes accueillies puissent se sentir chez elles. Ils sont ouverts sur 

l'extérieur pour permettre aux personnes de conserver et de renforcer leurs liens 

familiaux et sociaux. 

La Chaumière est un lieu de vie pouvant accueillir 8 résidents en situation de handicap 

mental. Plus particulièrement, la Chaumière est en mesure d’accompagner 8 

personnes déficientes intellectuelles avec ou sans troubles associés ou souffrant de 

handicap psychique. 

Un personnel qualifié pluridisciplinaire accompagne chacun des résidents dans la 

réalisation de son projet personnalisé et au quotidien. Les auxiliaires de vie au travers 

de leurs missions permettent aux résidents de s’épanouir dans un cadre serein, 

sécurisant. L’équipe essaie de développer les compétences et les capacités de chacun 

ou tout du moins de préserver son autonomie le plus longtemps possible. 

Soyez assuré que l’ensemble du personnel qui sera amené à vous accompagner au 

quotidien, mobilisera tout son savoir-faire et savoir-être ainsi que toute son attention à 

votre égard afin que vos conditions de vie soient agréables. 

Nous restons à votre écoute et votre disposition. 

Recevez nos salutations les meilleures. 

 

Les Responsables 

Le Personnel 

Le Président 

Le Conseil d’Administration 
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Vous trouverez les informations suivantes : 

• L’ADMR page 4 

• L’ADMR des Lieux de Vie page 5-6 

• Le cadre de vie page 7-8 

• Une équipe de professionnels page 9 

• Au quotidien…. page 10 

• L’accompagnement page 11 

• Vivre ensemble page 12 

• Reconnaissance des droits des résidents page 13 

• Médiateur de la consommation page 14 

• Charte des droits et libertés de la personne accueillie page 15 

Ce livret d’accueil a pour objectif de vous présenter La Chaumière 

afin de faciliter votre arrivée.
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Vous allez être résident au sein de La Chaumière, lieu de vie ADMR. Nous vous 
remercions de votre confiance. 
Ce livret d’accueil a été réalisé pour vous et vous permettra de découvrir La Chaumière et de mieux 
connaître notre association et son fonctionnement. Il est également destiné à votre famille. Il 
contient de nombreuses informations qui peuvent vous être utiles pour préparer ou faciliter votre 
arrivée. 
La Chaumière est  gérée par, l’ADMR des lieux de vie, une association sans but lucratif 
appartenant au réseau ADMR qui compte 110 associations locales dans tout le département de la 
Vendée. L’ADMR a pour but de permettre à chacun de bien vivre chez soi ou en unité de vie. Elle 
regroupe des associations gérant des services d’aide et d’accompagnement à domicile, des 
services de soins infirmiers à domicile, des centres de santé infirmiers et des unités de vie. 

 
 

DES GARANTIES DE QUALITÉ 
Dans le cadre de sa démarche d’amélioration de la qualité des services rendus, La Chaumière  
s’engage à respecter les exigences décrites dans : 
• le code de l’action sociale et de la famille, 

• les lois du 2 janvier 2002 et du 11 février 2005, 
• le droit des majeurs protégés, 
• les recommandations de l’HAS (Haute Autorité de la Santé), ancienne ANESM, 

• et la politique qualité du réseau ADMR Vendée et des associations locales. 
 

NOS ENGAGEMENTS 
La personne, dans sa globalité, est au centre de notre mission. 
La Chaumière s’engage à respecter la liberté, le mode de vie, et les attentes de chacun. Il 
garantit la discrétion des responsables et des intervenants, et la confidentialité de l’ensemble des 
informations. 

 
La Chaumière assure, dans le respect des règles déontologiques et éthiques, le : 
•  respect de la personne, de ses droits fondamentaux, 
•  respect de ses biens, 
•  respect de son espace de vie privée, de son intimité, de son intégrité, de sa dignité, 
•  respect de sa culture et de son choix de vie, 
•  respect de la confidentialité des informations reçues, 
•  le libre accès aux informations contenues dans son dossier. 

 
STATUTS ET FONCTIONNEMENT 

Le bailleur social « VENDEE HABITAT » est propriétaire des locaux, le lieu de vie a un statut de locataire pour 
l’occupation des bâtiments. La Chaumière est gérée par l’association ADMR des lieux de Vie. À ce titre, 
elle dispose d’un statut associatif privé à but non-lucratif. L’établissement est soumis aux autorités de 

contrôle et de tarification, c'est-à-dire le Conseil Départemental de la Vendée. 

 

FONDS SOCIAL ADMR VENDÉE 

Le Fonds Social ADMR Vendée a été créé en 2011 afin de récolter des dons, 
legs et donations de particuliers et d’entreprises pour soutenir des projets 
portés par les associations ADMR vendéennes. 

 

Plus d’informations sur notre site web www.admr85.org (rubrique « soutenir 
l’ADMR »). 

 

L’ADMR 



 

 

 
 ADMR DES LIEUX DE VIE 

PRESENTATION 

L’association ADMR des Lieux de Vie a pour objet d’apporter sa contribution à une meilleure réponse 
aux besoins d’accompagnement des adultes déficients intellectuels avec ou sans troubles associés et 
des adultes souffrants de troubles psychiques. Elle participe à une plus grande solidarité et à un 
développement de l’action sociale en Vendée par des lieux de vie s’inspirant du modèle du domicile.  

L’association ADMR des Lieux de Vie travaille en partenariat avec des associations, des communes, 
des organismes qui souhaitent œuvrer et participer à la gestion, aux décisions importantes, non plus du 
seul lieu de vie qui les concerne, mais de l’ensemble.  

L’ADMR des Lieux de Vie est pleinement intégrée au réseau ADMR. Elle bénéficie des services 
techniques et stratégiques, de l’image, de la représentation effectuée par le mouvement ADMR sur le 
plan départemental, régional et national. Ce système permet, par ailleurs, grâce à une mutualisation de 
moyens à l’échelle départementale, une gestion plus efficace et plus économe des services.  

C’est en 2001 qu’ainsi s’ouvre le premier lieu d’accueil : La Maisonnée, le 1er SAVS (service 
d’accompagnement à la vie sociale) en habitat regroupé du futur réseau. 

Aujourd’hui, l’association gère 5 lieux de vie : 

• La Chaumière (Fontenay-le-Comte) – 8 résidents 

• La Maisonnée (Aizenay) – 8 résidents 

• Le Bois Marie (Aizenay) – 8 résidents 

• La Villa (St Denis la Chevasse) – 8 résidents 

• Le Cottage (St Denis la Chevasse) – 8 résidents 
 

 
VALEURS ET MISSIONS 

Nos valeurs associatives sont basées de manière générale sur l’entraide, la solidarité, la confidentialité, 
et l’esprit d’équipe, mais plus particulièrement pour les lieux de vie :  

• L’écoute, le respect de la personne et de son environnement, de ses choix ; la recherche 
du maintien de sa dignité 
L’ADMR, association familiale, reconnaît la personne dans son histoire personnelle, dans ses 
choix et ses attentes, prend en compte sa famille, facilite le maintien du lien avec les proches.  
L’ADMR respecte les droits fondamentaux de chaque personne accompagnée. 

• La non-discrimination 
Au regard de la loi du 11 février 2005, l’association s’engage à ne faire aucune distinction de race, 
de religion, de nationalité, de condition sociale, d’origine territoriale, ni d’appartenance politique. 
L’ADMR s’adresse à tout public quel qu’il soit. 

• L’accompagnement à l’évolution de la personne accueillie 
L’ADMR œuvre pour la valorisation des personnes et le développement de leur autonomie. Elle 
reconnaît chaque être comme une personne à part entière, elle la considère comme actrice et 
auteure de sa vie. L’intervention des professionnels est donc là pour compenser le handicap, pour 
encourager, aider et guider les personnes « à faire ». 

• L’intégration et lien social 
L’association fait le choix de gérer uniquement des lieux de vie à taille humaine, qui s’insèrent plus 
facilement dans l’environnement et dans la commune. 

 
 



 

 

• Le travail en partenariat  
L’association ADMR des lieux de vie n’a pas vocation à tout faire, à tout gérer. Elle 
développe une culture du partenariat et travaille en coopération avec les acteurs locaux. 

• L’accompagnement jusqu’où ? 
Chaque personne a le droit de vivre conformément à son projet personnalisé et l’association 
est là pour le lui permettre. Néanmoins, si l’état physique ou mental du résident évoluait en 
rendant impossible son maintien à domicile, une décision de réorientation vers un 
établissement correspondant à ses besoins serait prise. Cette décision se fera en 
concertation avec la MDPH (maison départementale des personnes handicapées) dans 
l’intérêt de la personne et des autres résidents. 

• La collaboration avec les familles et les associations de parents  
A la création de certains lieux de vie, les familles réunies en association de parents ont initié 
certains projets. A ce jour, ces associations de parents ainsi que les familles restent un 
partenaire privilégié et historique pour l’Association ADMR des Lieux de Vie. 

Une collaboration constructive et commune est recherchée : il s’agit de travailler à un 
maintien du lien qui préserve au résident sa place d’acteur de son projet personnalisé, mais 
également de réfléchir ensemble sur l’évolution que nous souhaitons amener aux lieux de 
vie dans les années futures. 

• Le droit au risque / la sécurité  
Pour permettre à la personne de vivre pleinement ses projets, il conviendra parfois 
d’accepter de prendre quelques risques mesurés. Exemple : permettre au résident de faire 
du sport. 

 
 

LA MISE EN ŒUVRE DES VALEURS PAR LA REPONSE AUX BESOINS 

En tant qu’association familiale, elle parle au nom de ses adhérents, des familles et des personnes 
accueillies qu’elle représente. 

L’association a la volonté de répondre aux besoins, émis par des familles ou observés par les 
membres de l’association sur le territoire. Tout en conservant son indépendance, elle travaille en 
partenariat avec les autorités administratives compétentes.  

Sur la base de besoins clairement identifiés, elle développe des projets pour accompagner 
les personnes dans la dignité. Elle souhaite développer pour les résidents un « chez-soi » 
au sein d’un collectif. 

 

 

 

ADMR DES LIEUX DE VIE 



 

 

 
CAPACITÉ D’ACCUEIL ET PERSONNES ACCUEILLIES 
La Chaumière est un service accueillant des personnes adultes en situation de handicap, hommes 
et femmes, déficientes intellectuelles avec ou sans troubles associés et/ou souffrant de troubles 
psychiques. Ces personnes ne doivent pas travailler ou avoir cessé toute activité professionnelle. 
Sa capacité d’accueil est de 8 résidents. 
 
 
LES LIEUX DE VIE : UNE PHILOSOPHIE 
Vivre dans les lieux de vie ADMR offre la possibilité à la personne en situation de handicap d’être 
réellement actrice de son projet de vie : elle est locataire de son studio, paie elle-même son loyer 
ainsi que ses charges locatives, son alimentation, ses loisirs.  

Elle amène sa contribution avec l’aide des auxiliaires de vie à l’entretien de son studio et des espaces 
communs au travers des tâches quotidiennes (préparation de repas, entretien du linge et des locaux 
etc.).  

Avec cette formule d’habitat, le résident évolue dans un hébergement de petite taille offrant un climat 
convivial et chaleureux dans un esprit familial.  

 

UN LIEU DE VIE AU SEIN DE LA COMMUNE 

La Chaumière est située à Fontenay le Comte, ville d’environ 13 000 habitants qui bénéficie : 

• de nombreux commerces de proximité (épicerie, boulangerie-pâtisserie, coiffeuses, 
esthéticienne, etc.), 

• d’un cabinet médical regroupant des médecins à proximité de l’établissement, 

• d’un Centre Hospitalier, 

• d’un Centre Médico-Psychologique 

• d’un tissu associatif important 

• et de tous les services publics ou privés et des commodités d’une ville moyenne en milieu rural 
: Mairie, collèges, Lycées, banques, agence postale... 

 

 

CADRE DE VIE 



 

 

 

 

 

 

 
 

LES LOGEMENTS 

Studio 
Le résident dispose d’un logement-studio privatif d’environ 30 m2 

comprenant une pièce principale et une salle de bain avec toilette 
adjacent adapté. 
A son entrée, le résident aménage son logement avec son mobilier et 
ses effets personnels. 
Chaque chambre est équipée d’un signal d’ouverture des portes pour 
assurer la sécurité des résidents et un système d’appel « malade » peut 
être installé sur demande. 

 
 
LES PARTIES COMMUNES 

 
 
 
 
 
Salle à manger - cuisine 
Le lieu de vie dispose d’une salle à manger pouvant accueillir jusqu’à 
12 personnes midi et soir et d’une cuisine aménagée familiale pour la 
confection des repas.  

 
 
Salon détente – Salle d’animation 
Un espace salon est également mis à votre disposition pour pouvoir 
regarder ensemble la télévision ou échanger le soir comme dans la 
journée. 
Pour les activités, elles se déroulent en salle d’activités. 
 
 
Les extérieurs 
Les résidents disposent d’une terrasse couverte et aménagée pour 
profiter des beaux jours, d’espaces verts arborés d’arbres fruitiers, d’un 
jardin potager, d’un boulodrome et d’un poulailler. 

 
 
Le bureau d’équipe 
Il est le lieu ressource pour tout ce qui concerne l’accompagnement 
des résidents. À tout moment, les auxiliaires de vie peuvent être 
interpellées par les résidents ou les familles. 
 
 
La salle de bain 
Munie d’une baignoire balnéo adaptée aux résidents, c’est un lieu de 
bien-être, de détente et de relaxation lors d’accompagnement 
individuel. Possédant également une coiffeuse, cette pièce permet la 
mise en place d’accompagnement visant à l’estime de soi et de son 
image. 

CADRE DE VIE 



 

 

 

 

L’équipe est pluridisciplinaire. Les compétences de chacun sont mises au service de la personne en 
situation de handicap dans le but d’assurer des prestations de qualité dans les domaines de l’accueil, 
de l’hébergement, de l’accompagnement au quotidien et des activités d’animation. 

 
 
Le pôle administratif est composé : 

• 1 responsable qui a pour missions : 

- d’animer le projet de service 

- de vous accompagner 

- d’assurer la gestion du personnel et animer l’équipe de salariés 

- d’assurer l’intendance et la gestion du budget attribué 

- de représenter la Chaumière auprès des partenaires, des voisins… 

- de réaliser les tâches administratives et comptables 
 

L’équipe éducative est composée de personnel de jour et de nuit : 

• 6 auxiliaires de vie qui ont pour missions : 

- de vous accompagner dans les actes de la vie quotidienne (entretien courant du 
logement, du linge et préparation des repas…). 

- de vous accompagner dans les activités de la vie sociale et relationnelle. 

- de vous aider à la mobilité (lever, coucher…) et à l’hygiène corporelle. 

- d’assurer le rôle de référent auprès d’un ou plusieurs résidents (élaboration de la 
synthèse, du projet de vie, suivi et évaluation). 

• 3 veilleurs de nuit qui ont pour missions : 

- d’assurer une présence de nuit pour votre sécurité. 

- d’aider au coucher et au lever. 

- de réaliser l’entretien courant des parties communes. 

- de proposer des activités ou des animations en début de soirée. 

• 2 psychologues interviennent régulièrement à La Chaumière : 

- 1 psychologue en soutien aux équipes 

- 1 psychologue à laquelle vous pouvez faire appel si besoin pour des rendez-vous 
individuels 

LE SERVICE EST OUVERT 24H SUR 24, 
365 JOURS PAR AN 

UNE EQUIPE DE PROFESSIONNELS 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
VIE QUOTIDIENNE 

Vous participez dans la mesure de vos capacités et de votre autonomie à la réalisation 
des tâches ménagères dans votre studio, mais aussi dans les parties communes. 
Les repas sont généralement pris en commun dans la salle à manger. Les auxiliaires 
de vie accompagnent ce moment de convivialité. 

Pour le petit-déjeuner, il est échelonné de 7 h 30 à 9 h 30. Les repas se prennent 
à partir de 12 h et les dîners de 19 h. 

Avec l’aide des auxiliaires de vie, vous participez à faire les courses, définir les 
menus, préparer les repas, etc. Une Commission Menu accompagné d’une 
diététicienne vous permet de participer activement à la composition des menus. 

Si vous en émettez le souhait, vous pouvez inviter des proches. Il vous sera alors 
demandé de prévenir l’équipe afin de le prévoir dans l’organisation. 

 
LE LINGE 

En principe, l’entretien du linge est réalisé par le personnel de la structure (auxiliaires 
de vie et veilleurs de nuit). Toutefois, vous pouvez être amenés à effectuer en fonction 
de vos capacités et avec l’aide d’une auxiliaire de vie certaines étapes de l’entretien du 
linge (mise au sale, tri, étendage…). A votre entrée, il vous est demandé d’étiqueter 
votre linge pour faciliter l’organisation. 

LES MÉDICAMENTS 
 

Selon votre choix et en accord avec votre représentant légal, les médicaments sont 
préparés prioritairement par une pharmacie ou par le représentant légal lui-même 
dans des piluliers selon les prescriptions médicales. Un accompagnement adapté est 
mis en place pour la prise des traitements. 

 
 
 
LA GESTION DE L’ARGENT DES RESIDENTS 

 
Vous devez disposer d’une somme d’argent mensuelle permettant d’effectuer vos achats 
personnels et certaines activités. 
Cette somme est définie par votre représentant légal. Les auxiliaires de vie peuvent vous 
aider à la gestion de ce budget en s’adaptant à vos capacités dans ce domaine. 

 
 
LES ABSENCES ET VISITES 

Vous êtes libres de partir en vacances ou en week-end selon vos souhaits tout en prévenant 
suffisamment à l’avance pour permettre une bonne organisation du service. Vous pouvez recevoir des 
visites de vos proches ou amis dans le respect de la vie de l’établissement. 

LE LIEU DE VIE EST UN SUPPORT A L’ACQUISITION DE CERTAINES CAPACITES ET 

COMPETENCES MAIS EGALEMENT AU MAINTIEN  
 

LE LIEU DE VIE EST UN SUPPORT A L’ACQUISITION DE CERTAINES CAPACITES 

ET COMPETENCES MAIS EGALEMENT AU MAINTIEN DE L’AUTONOMIE. 

Pour la réalisation des différentes tâches, l’équipe adapte le travail à réaliser en 

fonction des capacités, des compétences et du rythme de chacun. 
 

AU QUOTIDIEN 



 

 

LE PROJET PERSONNALISE 

Il est établi avec vous, votre représentant légal et/ou votre famille et/ou une personne-ressource, 
votre référent en concertation avec l’équipe et le responsable du lieu de vie. Il permet de définir votre 
projet personnel avec les objectifs et les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir en fonction de 
vos capacités.  
Ce projet personnalisé est revu et réactualisé tous les ans. Également, des réajustements peuvent 
être réalisés en cours d’année en fonction de vos évolutions, de vos demandes et de vos besoins. 
À tout moment, vous, ou votre représentant légal, pouvez demander à rencontrer l’équipe ou le 
responsable. 

 
LE SUIVI SANTE 

En fonction de votre souhait et de celui de votre représentant légal, il existe deux orientations pour 
le suivi santé : 

• Le suivi médical géré par le représentant légal : dans ce cas, les rendez-vous médicaux sont 
pris et effectués par ce dernier. Nous prenons le relais sur la prise des traitements. 

• Le suivi médical géré par le lieu de vie : en accord avec votre représentant légal, le lieu de vie 
a en charge la gestion de votre suivi. Toutefois, votre représentant légal est informé de votre 
état de santé et des démarches médicales en temps réel. 

Pour le suivi paramédical (kinésithérapie, balnéothérapie, orthophonie etc…), les prises en charge 
sont mises en place par l’équipe pour des raisons de fonctionnement et de logistique. 

 
ACTIVITES PROFESSIONNELLES ET DE LOISIRS 
L’ensemble des activités et loisirs proposés et organisés au sein de La Chaumière tient compte des 
demandes de tous résidents, de leurs souhaits, de leurs envies et de leurs besoins : c’est La 
Chaumière qui adapte au mieux son organisation en fonction de l’ensemble résidents. Si certaines 
activités sont mises en place dans le cadre des projets personnalisés, d’autres visent à maintenir 
l’autonomie et les capacités des résidents. 
 

 
PROMOTION DE LA BIENTRAITANCE 

 
L’équipe de professionnels mène son accompagnement au quotidien en gardant à l’esprit les 
différents fondamentaux exposés par la Haute Autorité de la Santé dans ses recommandations, c’est-
à-dire : 

• Une culture du respect de la personne et de son histoire, de sa dignité, de sa singularité 
; 

• Une manière d’être des professionnels au-delà d’une série d’actes : la posture 
professionnelle de bientraitance est une manière d’être, d’agir et de dire, soucieuse de l’autre, 
réactive à ses besoins et à ses demandes, respectueuse de ses choix et de ses refus. Elle ne 
peut se résumer à une série d’actes. 

• Une valorisation de l’expression de l’usager, 

• Un retour permanent entre penser et agir, 

• Une démarche continue d’adaptation à une situation donnée. 

 

L’ACCOMPAGNEMENT 



 

 

 
 
 
 
 
 
LE RESPECT DE L’AUTRE ET DES LOCAUX 

Chacun doit respecter l’ensemble du groupe et l’intimité de tous. 

L’ensemble des locaux et du matériel doit être respecté, tant en termes de propreté que de bon 
état. Vous êtes responsable de votre logement, car vous y êtes chez vous. 

C’est pourquoi à votre entrée, vous êtes informé des règles de vie et vous prenez connaissance des 
différents règlements de fonctionnement qui régit votre lieu de vie. 

 
TABAC, ALCOOL, DROGUES 

La consommation de tabac et l’utilisation d’une vapoteuse sont interdites à l’intérieur de l’ensemble 
des locaux. Un espace est prévu à l’extérieur à cet effet. 

Il est interdit d’introduire de la drogue et des boissons alcoolisées au sein du lieu de vie. 

 
 
S’EXPRIMER …. 

Au sein de La Chaumière, vous ainsi que votre famille pouvez à tout moment solliciter l’équipe, le 
responsable pour un entretien individuel si nécessaire. 

Toutefois, il existe 2 instances institutionnelles permettant à chacun d’émettre son point de vue et 
de s’exprimer : 

• Le Temps de parole : à raison d’une fois par mois. C’est l’occasion de réunir en un même 
temps des auxiliaires de vie, le responsable de La Chaumière et l’ensemble des résidents. 
Dans cette instance, chaque résident à l’occasion de pouvoir : 

- parler en son nom propre 

- aborder des sujets et thématiques diverses 

- échanger sur les activités souhaitées et à mettre en place 

- échanger sur la vie quotidienne 

- faire part d’une remarque ou d’un avis à l’ensemble du groupe. 

• Le Conseil de Vie Sociale (CVS) : se réunit  3 fois par an et rassemble les 
représentants de la vie de la structure désignés par vote. On y retrouve donc : 

- des résidents, 

- des professionnels, 

- des familles ou représentants légaux, 

- un administrateur de l’ADMR les Lieux de Vie, 
 

Il permet d’échanger sur le fonctionnement et l’organisation de La Chaumière. 

VIVRE ENSEMBLE 

RECONNAISSANCE DE VOS DROITS 



 

 

 

La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 a pour vocation de garantir votre droit en tant qu’usager au 
moyen de la mise en place de 7 outils spécifiques : 

• Le projet de service : il définit les objectifs de l’établissement en matière de coordination, 
de coopération et d’évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que les 
modalités d’organisation et de fonctionnement. 

• Le livret d’accueil : il vous est remis lors de votre entrée. Il vous informe du 
fonctionnement de la structure, de la vie de l’établissement et vous rappelle vos droits.  

• La charte des droits et libertés de la personne accueillie : elle vous est remise à votre 
entrée et fait partie du livret d’accueil. Elle est également affichée dans l’établissement. 
Elle vise à garantir le respect de vos droits fondamentaux. 

• Le contrat de séjour : il est conclu et signé avec vous et votre représentant légal. Il 
détermine les objectifs, la nature de la prise en charge, les détails des prestations ainsi 
que leur coût. 

• Le conciliateur ou médiateur : toute personne prise en charge par un établissement 
peut faire appel à une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie par le Préfet 
et le Président du Conseil Départemental en vue de l’aider à faire valoir ses droits. Cette 
liste est annexée au livret d’accueil et affichée dans l’établissement. 

• Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) : il est un lieu privilégié d’information et d’expression 
des résidents et leur famille. Il est composé de représentants élus des résidents, des 
familles, du personnel et du conseil d’administration. Organe consultatif, il donne son avis 
et peut faire des propositions sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de 
l’établissement. 

• Le règlement de fonctionnement : il définit vos droits, obligations et devoirs nécessaires 
au respect des règles de vie collective au sein de la structure. 

 

 
CONTACTS UTILES : 
• Conseil Départemental de la Vendée : 02 28 85 85 85 
• Maison Départementale des Personnes Handicapées de Vendée : 0 800 85 85 01 
• Le conciliateur ou médiateur ou personne qualifiée : en annexe du livret d’accueil



 

 

 
 
 
 
Le dispositif de médiation de la consommation a été instauré par l’ordonnance n°2015-1033 du 20 août 2015 
relative au règlement extrajudiciaire des litiges de consommation et détaillé dans le décret n°2015 du 30 
octobre 2015 relatif à la médiation des litiges de la consommation cette nouvelle disposition est à garantir 
dans tous les services marchands. Les EHPAD, MARPA et SAVS doivent ainsi pouvoir garantir à tout client le 
recours effectif à un dispositif de médiation à la consommation, c’est- à-dire le droit de recourir gratuitement 
(sauf éventuels frais d’avocat et d’expertise) à un médiateur de la consommation en vue de la résolution 
amiable du litige qui l’oppose à un professionnel qui lui a vendu un produit ou fourni un service. 

 
Les litiges concernés par la médiation de la consommation : Les activités soumises à la médiation 
sont toutes les activités donnant lieu à un contrat entre un client et un professionnel en vue de la réalisation 
et de la fourniture d’un produit/service et que le client est facturé (dès lors que le client règle un reste à 
charge). Le médiateur peut être saisi en cas de non-respect d’un engagement contractuel. 

 
Le médiateur peut être saisi par : courrier, téléphone ou via la plateforme web (http://www.anm- 
conso.com/menu-part.php). Les coordonnées du médiateur de la consommation : Association Nationale 
des Médiateurs - ANM-Conso - 62 rue Tiquetonne - 75002 PARIS. 01 42 33 81 03 

 
Le consommateur indique les informations suivantes : Ses coordonnées complètes (nom et prénom), 
ses informations de contact : téléphone et/ou adresse mail, adresse postale, la nature de la demande, 
l’exposé et la description de son litige, toutes les pièces et documents factuels utiles à la compréhension 
et à l’analyse du dossier médiateur, les échanges intervenus avec l’entreprise attestant d’une tentative de 
résolution du litige directement auprès du professionnel concerné. Ses attentes concernant l’action du 
médiateur et la solution qu’il envisage. En cas de représentation par un tiers telle une association de 
consommateurs ou un avocat, la procuration délivrée à celui-ci. 

 
Étude de recevabilité par le médiateur : Le médiateur étudie en premier lieu la recevabilité du 
dossier, si les conditions de recevabilité sont remplies, c’est-à-dire : Le consommateur justifie d’avoir au 
préalable tenté de résoudre son litige auprès du professionnel par une réclamation écrite selon les 
modalités prévues le cas échéant dans le contrat. Le litige n’a pas été précédemment examiné ou n’est 
pas en cours d’examen par un autre médiateur ou devant un tribunal. La demande n’est pas 
manifestement infondée ou abusive. Le consommateur a introduit sa demande dans un délai inférieur à 
un an à compter de sa réclamation écrite auprès du professionnel. Le litige entre dans le champ de 
compétence du médiateur, c’est-à-dire si le litige concerne un professionnel avec lequel le médiateur a 
signé une convention. 

 
Information de l’association par le médiateur : Si le dossier est jugé recevable, le médiateur entre en 
contact avec l’association pour l’informer de sa saisie et lui demander si elle souhaite ou non entrer en 
médiation. L’association est en droit de refuser une médiation. L’association dispose d’un délai de 21 jours 
pour accepter ou refuser d’entrer dans la médiation. Au-delà de ce délai, l’association sera réputée avoir 
acceptée. 
Échange entre les parties : La médiation ne peut excéder 90 jours et les échanges se font par tous moyens 
(échanges téléphoniques, mails, courriers ou en présentiel). 
Clôture de la médiation : À la fin du délai de 90 jours, le médiateur rédige un protocole d’accord ou constate 
l’échec de la médiation. 

 
Les documents apportés au médiateur ou le protocole d’accord ne peuvent servir de 
preuve à l’une ou l’autre des parties si le litige devait se poursuivre devant un tribunal. 

MEDIATEUR DE LA CONSOMMATION 



 

 

     
 

ARTICLE 1 - PRINCIPE DE NON-DISCRI- MINATION 
Dans le respect des conditions particulières de prise 
en charge et d’accom- pagnement, prévues par la  
loi, nul ne peut faire l’objet d’une discrimination en 
raison de son origine, notamment ethnique ou 
sociale, de son apparence physique, de ses 
caractéristiques génétiques, de son orientation 
sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses 
opinions et convictions, notamment politiques ou 
religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un ac- 
compagnement social ou médico-social. 

 
 
ARTICLE 2 - DROIT À UNE PRISE EN CHARGE OU À 
UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ La personne 
doit se voir proposer une prise en charge ou un 
accompagnement individualisé et le plus adapté 
possible à ses besoins, dans la continuité des 
interventions. 

 
ARTICLE 3 - DROIT À L’INFORMATION 
La personne bénéficiaire de prestations ou de 
services a droit à une information claire, com- 
préhensible et adaptée sur la prise en charge et 
l’accompagnement demandés ou dont elle 
bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l’orga- 
nisation et le fonctionnement de l’établissement, du 
service ou de la forme de prise en charge ou 
d’accompagnement. La personne doit également 
être informée sur les associations d’usagers 
œuvrant dans le même domaine. La personne a 
accès aux informations la concernant dans les 
conditions prévues par la loi ou la réglementation. 
La communication de ces informations ou 
documents par les personnes habilitées à les 
communiquer en vertu de la loi s’effectue avec un 
accompagnement adapté de nature psycho- 
logique, médicale, thérapeutique ou socio-édu- 
cative. 

 
 
ARTICLE 4 - PRINCIPE DU LIBRE CHOIX, DU 
CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ ET DE LA PARTI- 
CIPATION DE LA PERSONNE Dans le respect des 
dispositions légales, des décisions de justice ou des 
mesures de protection judiciaire ainsi que des 
décisions d’orientation : La personne dispose du 
libre choix entre les prestations adaptées qui lui 
sont offertes soit dans le cadre d’un service à son 
domicile, soit dans le cadre de son admission dans 
un établissement ou service, soit dans le cadre de 
tout mode d’accompagnement de prise en charge. 
Le consentement éclairé de la personne doit être 

recherché en l’informant, par tous les moyens, 
adaptés à sa situation, des conditions et 
conséquences de la prise en charge et de 
l’accompagnement et en veillant à sa com- 
préhension. Le droit à la participation directe, ou avec 
l’aide de son représentant légal, à la conception et à la 
mise en œuvre du projet d’accueil et 
d’accompagnement qui la concerne lui est ga- ranti. 
Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou 
d’un consentement éclairé n’est pas possible en 
raison de son jeune âge, ce choix ou ce 
consentement est exercé par la famille ou le 
représentant légal auprès de l’établissement, du 
service ou dans le cadre des autres formes de prise 
en charge et d’accompagnement. Ce choix ou ce 
consentement est également effectué par le 
représentant légal lorsque l’état de la personne ne 
lui permet pas de l’exercer directement. Pour ce qui 
concerne les prestations de soins délivrées par les 
établissements ou services médico-sociaux, la 
personne bénéficie des conditions d’expression et 
de représentation qui figurent au code de la santé 
publique. La personne peut être accompagnée de 
la personne de son choix lors des démarches 
nécessitées par la prise en charge ou 
l’accompagnement. 

 
ARTICLE 5 - DROIT À LA RENONCIATION 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit 
aux prestations dont elle bénéficie ou en 
demander le changement dans les conditions 
de capacités, d’écoute et d’expression ainsi que 
de communication prévues par la présente charte, 
dans le respect des décisions de justice ou 
mesures de protection judiciaire, des décisions 
d’orientation et des procédures de révision 
existantes en ces domaines. 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 



 

 

     
 
 
 
ARTICLE 6 - DROIT AU RESPECT DES LIENS 
FAMILIAUX La prise en charge ou l’accompa- 
gnement doit favoriser le maintien des liens fami- 
liaux et tendre à éviter la séparation des familles ou 
des fratries prises en charge, dans le respect des 
souhaits de la personne, de la nature de la 
prestation dont elle bénéficie et des décisions de 
justice. En particulier, les établissements et les 
services assurant l’accueil et la prise en charge ou 
l’accompagnement des mineurs, des jeunes 
majeurs ou des personnes et familles en difficulté 
ou en situation de détresse prennent, en relation 
avec les autorités publiques compétentes et les 
autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 
Dans le respect du projet d’accueil et 
d’accompagnement individualisé et du souhait de la 
personne, la participation de la famille aux activités 
de la vie quotidienne est favorisée. 

 
 
ARTICLE 7 - DROIT À LA PROTECTION Il est 
garanti à la personne, comme à ses représen- tants 
légaux et à sa famille, par l’ensemble des 
personnels ou personnes réalisant une prise en 
charge ou un accompagnement, le respect de la 
confidentialité des informations la concernant dans 
le cadre des lois existantes. 
Il lui est également garanti le droit à la protection, le 
droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, 
le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi 
médical adapté. 

 
 
ARTICLE 8 - DROIT À L’AUTONOMIE Dans les 
limites définies dans le cadre de la réalisation de sa 
prise en charge ou de son accompagne- ment et 
sous réserve des décisions de justice, des 
obligations contractuelles ou liées à la prestation 
dont elle bénéficie et des mesures de tu- telle ou 
de curatelle renforcée, il est garanti à la personne 
la possibilité de circuler librement. À cet égard, les 
relations avec la société, les visites dans 
l’institution, à l’extérieur de celle-ci sont favorisées. 
Dans les mêmes limites et sous les mêmes ré- 
serves, la personne résidente peut, pendant la 
durée de son séjour, conserver des biens, effets et 
objets personnels et, lorsqu’elle est majeure, 
disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

ARTICLE 9 - PRINCIPE DE PRÉVENTION ET DE 
SOUTIEN Les conséquences affectives et so- ciales 
qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l’accompagnement doivent être prises en 
considération. Il doit en être tenu compte dans les 
objectifs individuels de prise en charge et 
d’accompagnement. 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou 
des proches qui entourent de leurs soins la 
personne accueillie doit être facilité avec son accord 
par l’institution, dans le respect du projet d’accueil et 
d’accompagnement individualisé et des décisions 
de justice. 
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de 
soins, d’assistance et de soutien adaptés dans le 
respect des pratiques religieuses ou confession- 
nelles et convictions tant de la personne que de ses 
proches ou représentants. 
 
 
ARTICLE 10 - DROIT À L’EXERCICE DES DROITS 
CIVIQUES ATTRIBUÉS Á LA PERSONNE 
ACCUEILLIE L’exercice effectif de la totalité des 
droits civiques attribués aux personnes accueillies 
et des libertés individuelles est facilité par 
l’institution qui prend à cet effet toutes mesures 
utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions 
de justice. 
 
 
ARTICLE 11 - DROIT À LA PRATIQUE RELI- 
GIEUSE Les conditions de la pratique religieuse, y 
compris la visite de représentants des différentes 
confessions, doivent être facilitées, sans que celles-
ci puissent faire obstacle aux missions des 
établissements ou services. Les personnels et les 
bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel des 
croyances, convictions et opinions. Ce droit à la 
pratique religieuse s’exerce dans le respect de la 
liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne 
trouble pas le fonctionnement normal des 
établissements et services. 
 
 
ARTICLE 12 - RESPECT DE LA DIGNITE DE LA 
PERSONNE ACCUEILLIE Le respect de la dignité et 
de l’intégrité de la personne est garanti. Hors la 
nécessité exclusive et objective de la réalisation de 
la prise en charge ou de l’accompagnement, le droit 
à l’intimité doit être préservé. 

 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
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« Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son 
représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée 
qu'elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l’État dans le département et 
le président du conseil départemental. » (article L.311-5 du Code de l’action sociale et des familles) 
 
La personne qualifiée est une personne bénévole indépendante de la structure et disposant de 
connaissances dans le champ social ou médico-social, notamment dans le domaine juridique. 
À ce titre, elle est légitime à remplir une fonction de tiers médiateur entre l'usager et la structure 
accueillante. Ses valeurs : elle est neutre, elle garantit à l'usager la confidentialité des informations 
qui la concerne. 
La personne qualifiée peut être interpelée pour un problème entre la structure et l’usager, quand les 
droits de ce dernier ne sont pas respectés. Ces droits sont inscrits notamment dans la charte « Droits 
et libertés de la personne accueillie » du livret d’accueil. 
Pour accéder à la personne qualifiée de son choix, le demandeur d’aide ou son représentant légal 
doit faire parvenir sa demande par courrier à cette adresse : 
Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
Délégation Territoriale de la Vendée 
185 boulevard du Maréchal Leclerc 
85023 La Roche sur Yon Cedex 
Ou par mail : ars-dt85-contact@ars.sante.fr 
 
Liste des personnes qualifiées en Vendée : 
• Madame Marie-Marthe GIGAUD-BOBIN, ancienne directrice de l’EHPAD « Les Glycines » à 

Saint Denis La Chevasse 
• Monsieur Gaétan JEAN, médiateur MDPH, adjoint au directeur 
• Monsieur Jean Pierre PORTIER, ancien contrôleur de l’aide sociale, conciliateur MDPH 
• Monsieur Claude GADRAS, ancien chef de service du Contrôle Financier et Evaluation des 

Etablissements Sociaux et Médicaux-sociaux à la Direction Générale Adjointe chargée de la 
Solidarité et de la Famille du Conseil Général de la Vendée

LISTE DES PERSONNES QUALIFIEES 



 

 



SAVS – LA CHAUMIÈRE
9 rue de la Chapellerie

85200 FONTENAY LE COMTE
Téléphone : 02 51 50 23 56

Mail : lachaumiere@admr85.org

Organisme gestionnaire :
ADMR DES LIEUX DE VIE

Maison des Familles • 119 boulevard des États-Unis • 85000 LA ROCHE SUR YON 
Tél. 02 51 44 37 20 • E-mail : accueil@admr85.org • www.admr85.org
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